
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 269 012 du 25 février 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BARTOS 

Rue Sous-le-Château 13 

4460 GRÂCE-HOLLOGNE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 août 2021, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 4 août 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 4 août 2021, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement.  

 

La partie requérante dirige son recours contre l’ordre de quitter le territoire, lequel est motivé comme 

suit : 

 

«     MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivre en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants Article 7, alinéa 1er : 
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■  1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L'intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa valable au moment de 

son arrestation. 

■  3° si, par son comportement il est considéré comme pouvant compromettre L’ordre public. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, fait pour 

lequel il a été condamné le 17.04.2020 par le tribunal correctionnel de Liège à une peine devenue 

définitive de 15 mois d'emprisonnement. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été 

condamne le 14.08.2019 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

1 an d'emprisonnement avec sursis probatoire pour ce qui excède la détention préventive. 

L'intéressé s'est rendu coupable de recel et de séjour illégal, faits pour lesquels, il a été 

condamné le 12.12.2018 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

15 mois d’emprisonnement. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces par deux ou plusieurs 

personnes, fait pour lequel il a été condamné le 31.05.2018 par le tribunal correctionnel de Liège 

à une peine devenue définitive de 1 an d’emprisonnement avec sursis pour la moitié et à 2 mots 

d’emprisonnement 

Ce 03.08.2021, l’intéressé a été intercepté en flagrant délit de port illégal d’arme, PV n" 

LI.36.LA.xxxxxx/2021 de la police de Liège. 

Eu égard a la gravite de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

■  12° si l’étranger fait l’objet d'une interdiction d’entrée ni suspendue ni levée. 

L’intéressé n’a pas obtempéré a l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, 

qui lui a été notifié le 25.07.2018. 

 

L’intéressé a déclaré avoir une petite amie belge. Cependant au vu de son dossier, aucune 

démarche visant à régulariser sa situation par rapport à sa relation n’a été initiée, aucune 

demande de regroupement familial par rapport à une partenaire belge n’a été intoduite. 

L’intéressé ne vit pas avec sa partenaire et ils n’ont donc pas de ménage commun. Par 

conséquent cette relation ne constitue pas une vie de famille au sens de l’art 8 de la CEDH. 

 

Bien que l’intéressé ait une relation avec une partenaire belge, cela semble négligeable au 

regard de ta gravite des atteintes portées à l'ordre public. En effet, l’intéressé s’est rendu 

coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, fait pour lequel il a été condamné le 

17.04.2020 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 15 mois 

d’emprisonnement. 

L'intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été 

condamne le 14.08.2019 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

1 an d’emprisonnement avec sursis probatoire pour ce qui excède la détention préventive. 

L’intéressé s’est rendu coupable de recel et de séjour illégal, faits pour lesquels, il a été 

condamne le 12.12.2018 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

15 mois d’emprisonnement. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces par deux ou plusieurs 

personnes, fait pour lequel il a été condamné te 31.05.2018 par le tribunal correctionnel de Liège 

à une peine devenue définitive de 1 an d’emprisonnement avec sursis pour la moitié et a 2 mois 

d’emprisonnement. 

L’intéressé fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 8 ans. 

 

Par conséquent, il n’apparait pas que ces liens soient de nature exceptionnelle au point de 

compenser le danger grave et actuel que représente le comportement personnel de l'intéressé 

pour l’ordre public. De plus, l’intégration implique également que l’on respecta la législation 

belge et donc que l’on s'abstienne de commettre des infractions. 

 

Il convient de souligner que pour obtenir un droit de séjour sur la base de cette relation, 

l’intéressé doit recourir à la procédure ad hoc de l'article 40 de la loi du 15/12/1980, qui doit être 

introduite auprès du poste diplomatique belge dans le pays d’origine. 

A cet égard, la jurisprudence du Conseil d*Etat souligne qu’une séparation temporaire afin de se 

mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 fevrier 1993; CE n°48.653 du 20 juillet 1994; CE 

n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, le regroupement familial est un droit et si l’intéressé 

répond aux critères légaux, le droit est automatiquement reconnu. 
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Par ailleurs, l’intéressé ne démontre pas qu'il serait impossible de développer une vie de famille 

dans son pays d'origine. En effet a priori, rien n’empêche la partenaire de l'intéressé de le 

rejoindre en Tunisie. Notons que l’intéressé et sa partenaire savaient dès le départ qu'une vie de 

famille en Belgique était précaire, vu la situation de séjour illégale de l’intéressé. En tout état de 

cause l’intéressé peut entretenir un lien avec sa compagne grâce aux moyens modernes de 

communication. 

 

Le cas échéant l’intéressé est libre de demander la suspension ou la levée de l'interdiction 

d'entrée a tout moment après l'expiration des deux tiers du délai prévu, dans le cadre de son 

droit à la vie familiale, conformément aux dispositions légales en vigueur en la matière. Si 

l’intéressé remplit effectivement les conditions pour l’obtention d’un droit de séjour dans le 

Royaume, cette interdiction d'entrée ne doit en aucun cas constituer pour lui un préjudice grave 

et difficilement réparable. 

Par ailleurs, cette décision n'empêche pas que la partenaire de L’intéressé, lui rende visite dans 

son pays d'origine ou dans un autre pays où il a le droit d'entrer. Les moyens de communication 

modernes peuvent permettre à l'intéressé de rester en contact étroit avec sa partenaire pendant 

la durée de la séparation et de poursuivre sa relation avec elle. 

 

L’intéressé ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas 

une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 2° : le ressortissant d'un pays tiers n'a pas respecté la mesure préventive 

imposée. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l’ordre public 

Il existe un risque de fuite dans le chef de L’intéressé: 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection 

internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

Alias: [A.K.]06.06.1986 Libye, [K.A.]16.06.1986 Libye, [K.A.] 26.06.1986 Libye, [K.A.] 06.06.1986 

Libye, [K.A.] 16.06.1986 Libye 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présente a la commune dans le délai détermine par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge a l’hôtel.  

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, fait pour 

lequel il a été condamné le 17.04.2020 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue 

définitive de 15 mois d’emprisonnement. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été 

condamné le 14.08.2019 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

1 an d’emprisonnement avec sursis probatoire pour ce qui excède la détention préventive. 

L’intéressé s’est rendu coupable de recel et de séjour illégal, faits pour lesquels, il a été 

condamné le 12.12.2018 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

15 mois d’emprisonnement. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces par deux ou plusieurs 

personnes, fait pour lequel il a été condamne le 31.05.2018 par le tribunal correctionnel de Liège 

a une peine devenue définitive de 1 an d’emprisonnement avec sursis pour la moitie et a 2 mois 

d’emprisonnement. 

Ce 03.08.2021, L’intéressé a été intercepte en flagrant délit de port illégal d’arme, PV n° 

LI.36.LA.xxxxxx/2021 de la police de Liège. 

Eu égard a la gravite de ces toits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement est 

considéré comme pouvant compromettre L’ordre public. 
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5° L'intéressé fait l’objet d’une interdiction d'entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. 

L’intéressé n’a pas obtempère à l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, 

qui lui a été notifié le 25.07.2018. Des lors que L’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de 

séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu'une exécution volontaire de l’ordre est 

exclue. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans 

délai l’intéressé a la frontière, a l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement 

l'acquis de Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire. 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L 'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a 

recouru à la fraude ou a employé d’autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de protection 

internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

Alias: A., K. °06.06.1986 Libye, K., A. °16.06.1986 Libye, K., A. °26.06.1986 Libye, K., A. 

°06.06.1986 Libye, K., A. °16.06.1986 Libye 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présente a la commune dans le délai détermine par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge a l’hôtel. 

L'intéressé s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade ou fausses ciels, fait pour 

lequel il a été condamné le 17.04.2020 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue 

définitive de 15 mois d’emprisonnement. 

L'intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces, fait pour lequel il a été 

condamné le 14.08.2019 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

1 an d’emprisonnement avec sursis probatoire pour ce qui excède la détention préventive. 

L’intéressé s’est rendu coupable de recel et de séjour illégal, faits pour lesquels, il a été 

condamné le 12.12.2018 par le tribunal correctionnel de Liège a une peine devenue définitive de 

15 mois d’emprisonnement. 

L’intéressé s’est rendu coupable de vol avec violences ou menaces par deux ou plusieurs 

personnes, fait pour lequel il a été condamné le 31.05.2018 par le tribunal correctionnel de Liège 

a une peine devenue définitive de 1 an d’emprisonnement avec sursis pour la moitie et a 2 mois 

d’emprisonnement. 

Ce 03.08.2021, l’intéressé a été intercepte en flagrant délit de port illégal d'arme, PV n° 

LI.36.LA.xxxxxx/2021 de la police de Liège. 

Eu égard a la gravite de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

5° L'intéressé fait l'objet d'une interdiction d'entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. 

L’intéressé n’a pas obtempère a l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée de 8 ans, 

qui lui a été notifié le 25.07.2018. Des lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de 

séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est 

exclue. 

 

L’intéressé déclare qu’il ne peut pas retourner dans son pays d’origine en raison de problèmes 

familiaux. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une 

violation de l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l'intéressé doit démontrer qu'il 

existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Tunisie, il encourt un risque sérieux et 
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actuel d’être expose a de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La 

simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement 

parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’Esperance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels ou des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement force qu’une violation de l'article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d'observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité tenant à 

un défaut d’intérêt dans le chef de la partie requérante, en raison d’une interdiction d'entrée antérieure 

prise et notifiée le 25 juillet 2018. 

 

2.2. Le Conseil observe que la partie requérante reconnaît en termes de recours qu’une telle décision, 

d’une durée de huit ans, a été prise à son égard. 

 

2.3. Le Conseil rappelle que dans son arrêt Ouhrami du 26 juillet 2017, la Cour de justice de l’Union 

européenne a précisé que « jusqu’au moment de l’exécution volontaire ou forcée de l’obligation de 

retour et, par conséquent, du retour effectif de l’intéressé dans son pays d’origine, un pays de transit ou 

un autre pays tiers, au sens de l’article 3, point 3, de la directive 2008/115, le séjour irrégulier de 

l’intéressé est régi par la décision de retour et non pas par l’interdiction d’entrée, laquelle ne produit ses 

effets qu’à partir de ce moment, en interdisant à l’intéressé, pendant une certaine période après son 

retour, d’entrer et de séjourner de nouveau sur le territoire des États membres. [….]. Il découle […] du 

libellé, de l’économie et de l’objectif de la directive 2008/115 que la période d’interdiction d’entrée ne 

commence à courir qu’à partir de la date à laquelle l’intéressé a effectivement quitté le territoire des 

États membres. […] » (CJUE, 26 juillet 2017, C-225/16, points 49 et 53). Or, en l’espèce, la partie 

requérante n’a pas exécuté la décision de retour antérieure. Par application de l’enseignement de la 

Cour de justice de l’Union européenne susmentionné, qui s’impose au Conseil, il ne peut être considéré 

que l’ordre de quitter le territoire attaqué serait un acte de pure exécution de ladite interdiction d'entrée. 

La circonstance selon laquelle ladite interdiction d'entrée existe dans l’ordonnancement juridique n’est 

pas incompatible avec l’enseignement susmentionné selon lequel « jusqu’au moment de l’exécution 

volontaire ou forcée de l’obligation de retour et, par conséquent, du retour effectif de l’intéressé dans 

son pays d’origine, un pays de transit ou un autre pays tiers, au sens de l’article 3, point 3, de la 

directive 2008/115, le séjour irrégulier de l’intéressé est régi par la décision de retour et non pas par 

l’interdiction d’entrée ». 

 

L’interdiction d'entrée n’a dès lors pas d’incidence sur l’intérêt de la partie requérante au recours. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, de la « violation de l’article 8 de la convention européenne 

des droits de l’homme (dénommée ci-après ‘CEDH’), combinée avec l’obligation de motivation formelle 

des actes administratifs contenue dans les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et dans l'article 62 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, ainsi que la violation du principe administratif ‘droit à être entendu’ ». 

 

La partie requérante fait notamment valoir qu’elle n’a pas été entendue en vue de son éloignement, 

alors même qu’elle avait des éléments à faire valoir auprès de la partie défenderesse, à savoir 

l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique. 

 

La partie requérante fait notamment valoir à cet égard qu’elle est le père d’un enfant belge et qu’elle a 

noué une relation amoureuse depuis plusieurs années sur le territoire. 
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Elle soutient que ces éléments étaient de nature à changer le sens de la décision attaquée, se référant 

à cet égard à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, et plus particulièrement 

l’arrêt M.G. et N.R. du 10 septembre 2013 (affaire C-383/13). 

 

Par ailleurs, elle soutient que ces éléments relèvent de la protection de l’article 8 de la CEDH, et 

reproche à la partie défenderesse d’avoir adopté l’acte attaqué qui présente à son estime un caractère 

disproportionné. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur cet aspect du moyen unique, le Conseil indique que la CJUE a rappelé que le droit d’être 

entendu, en tant que principe général du droit de l’Union, garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Selon la 

jurisprudence de la Cour, la règle, selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis 

en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour but que l’autorité 

compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin 

d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir des éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu (voir 

CJUE, arrêt du 11 décembre 2014, Boudjila, C-249/13, considérants 36 et 37). 

 

Ensuite, dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « […] selon 

le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, 

n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en 

l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une 

telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en 

présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et 

de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de 

nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 

40). 

 

4.2. le Conseil observe que la partie défenderesse fait valoir que la partie requérante a bien été 

entendue préalablement à l’adoption de l’acte attaqué, ainsi qu’en attesterait la motivation de l’acte 

querellé qui démontrerait que l’ensemble de ses déclarations ont été prises en considération. 

 

La partie défenderesse indique à cet égard que la partie requérante n’a jamais déclaré être le père d’un 

enfant ni entretenir des relations avec celui-ci. 

 

4.3. Le Conseil doit cependant constater, et contrairement à l’indication contenue dans un courrier de la 

partie défenderesse par lequel celle-ci communique sa note d'observations, qu’elle n’a pas déposé de 

dossier administratif. 

 

En vertu de l’article 39/59, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, lorsque la partie 

défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie 

requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts. 

 

4.4. En l’espèce, il ne peut être tenu pour manifestement inexact que la partie requérante n’a pas été 

entendue. En effet, si l’acte attaqué indique que la partie requérante a été entendue, il n’est pas permis 

d’en déduire que tel a bien été le cas. Ensuite, la circonstance selon laquelle la motivation de l’acte 

litigieux comporte une prise en considération de certains éléments de la vie familiale revendiquée en 

termes de requête, à savoir une relation amoureuse, le Conseil ne peut tenir pour davantage établi que 

la partie requérante a été entendue au sujet de sa vie familiale, la partie défenderesse ayant pu être 

informée de cet aspect par un autre biais, ni que la partie requérante a eu réellement la possibilité de 

faire valoir l’ensemble des éléments susceptibles, à son estime, de modifier le sens de la décision 

attaquée. 

 

Or, le Conseil estime que la circonstance selon laquelle la partie requérante serait le père d’un enfant 

belge, circonstance qui ne peut davantage être considérée comme manifestement inexacte, était 

susceptible de changer le sens de la décision entreprise. 
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Il convient en effet, tout d’abord, de rappeler que la partie défenderesse n’est pas dépourvue, s’agissant 

de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, d’un certain pouvoir d’appréciation. 

 

En effet, l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 a été modifié par la loi du 19 

janvier 2012 qui assure la transposition partielle de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier.  

 

L’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré, dans la loi précitée du 15 décembre 1980, un 

article 74/13, libellé comme suit :  

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

Par ailleurs, l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE susvisée prévoit que la partie défenderesse 

conserve la faculté de privilégier la voie de la régularisation de séjour « pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres », et le considérant 6 de ladite Directive prévoit que « conformément aux 

principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de la présente directive 

devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique que l’on prenne en 

considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier » (en ce sens, CE, n° 232.758 du 

29 octobre 2015).  

 

Il résulte de ce qui précède que si la partie défenderesse doit, dans certains cas déterminés à l’article 7 

de la loi du 15 décembre 1980, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout ressortissant d’un pays 

tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit pas s’entendre comme 

s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, à supposer que l’étranger 

séjourne de manière irrégulière sur le territoire, le caractère irrégulier du séjour ne saurait en tout état de 

cause suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le territoire sans que d’autres 

éléments soient pris en compte, et notamment des éléments qui relève de l’exercice de droits 

fondamentaux, tels qu’une vie familiale au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme. 

 

Or, ainsi qu’il a été précisé ci-dessus, l’existence d’une vie familiale, telle qu’alléguée par la partie 

requérante avec un enfant belge, doit être tenue pour établie, et relève de la protection de l’article 8 de 

la CEDH. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique doit être considéré comme fondé en ce qu’il est 

pris de la violation du principe général de droit européen d’être entendu, et doit conduire à l’annulation 

de l’acte attaqué. 

 

4.6. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne  

pourraient conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 4 août 2021, est annulé. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


